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Formation : une nouvelle culture
Avec les outils de type VAE, DIF, CIF..., les salariés peuvent désormais développer leurs compétences 
pour évoluer au sein de leur entreprise ou participer au maintien de l’emploi. [Pages 8 à 11]
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	8	Dossier
Formation : une nouvelle culture à instaurer

Avec les outils de type VAE, DIF, CIF…,
les salariés peuvent désormais développer leurs 

compétences pour évoluer au sein de l’entreprise ou 
participer au maintien de l’emploi.



Des ateliers pour mieux gérer 

Afin de mieux appréhender les mécanismes 
comptables et financiers, la CCI propose aux jeunes 
entreprises de suivre des modules de formation en 
gestion, comptabilité et développement commercial, 
permettant d’acquérir des bases solides pour mieux 

gérer le quotidien de l’entreprise. Ces ateliers 
thématiques sont animés par le groupe FIM.

La prochaine session sur les bases de la gestion
aura lieu les 23 et 24 septembre à la CCI. 

[Contact]
Camille Picard, Tél. 02 33 23 32 09  
E mail : cpicard@cherbourg-cotentin.cci.fr

Formation auto-diagnostic trésorerie

La CCI propose aux jeunes entreprises
une formation « auto-diagnostic trésorerie » début 

octobre. Comment mettre en place son plan de 
trésorerie, suivre l’évolution de sa trésorerie,

se fixer des objectifs, anticiper l’évolution de son 
activité. Toutes ces questions seront abordées 

lors de la formation qui peut être prise en charge 
financièrement par les OPCA.  

[Contact]
François Dublaron, Tél. 02 33 23 32 23 

E mail : fdublaron@cherbourg-cotentin.cci.fr

Votre entreprise change :
prévenez le CFE

Pensez à mettre à jour les informations qui 
concernent votre entreprise !

Modifications d’adresse, téléphone, forme juridique, 
nouvelle adresse e mail ou création de site internet. 

Toutes ces informations nous intéressent. Contactez le 
service fichier/CFE de la CCI.  

[Contact]
Michèle Guérin, Tél. 02 33 23 32 10
E mail : mguerin@cherbourg-cotentin.cci.fr

J o u r n a l  d ’ i n f o r m a t i o n  d e s  C C I  d e  l a  M a n c h e

➜ l ’ a c t u a l i t é  d e s  c c i

Cherbourg
Cotentin
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A l’occasion de la venue du pa-
quebot « the Vision of the seas », 
dimanche 23 mai, Cherbourg-
Octeville avait revêtu ses habits 
de fête. Pour accueillir les croi-
siéristes mais également les ha-
bitants du Cotentin qui ont pu 
profiter des animations. Près de 
120 chefs d’entreprise ont ré-
pondu à l’appel de la CCI et de 
ses partenaires et ont ouvert leur 
commerce toute la journée, en 
centre-ville mais également dans le 
quartier du Val de Saire. La place 
de Gaulle accueillait une exposi-
tion de voitures et de motos an-

ciennes, du spectacle de rue avec Sol’air. Des déambulations musicales dans les rues piétonnes 
étaient également au programme : « Bourbon street », le groupe de percussions « Ka-Douvan » et  
des chants de marins avec « Les marins du Cotentin ». La place centrale était essentiellement dédiée 
à la restauration, où des tables avaient été dressées pour 200 personnes pour un repas champêtre 
en plein air. n

Le prochain salon Euronaval 
2010 se tiendra du 25 au 29 
octobre 2010 au Parc des ex-
positions de Paris - Le Bourget 
(379 exposants de 36 pays - 
34 000 visiteurs professionnels 
de 100 pays). Euronaval est la 
première exposition internatio-
nale dédiée à l’armement naval 
et aux actions de l’Etat en mer. 
Depuis 2000, la CCI de Cher-

bourg-Cotentin accompagne les 
entreprises du secteur naval sur 
ce salon sous la bannière com-
mune « Cherbourg pôle naval ». 
Les entreprises locales pourront 
présenter leurs compétences et 
savoir-faire en recherche et déve-
loppement, construction, études 
et méthodes... Six entreprises 
seront présentes sur le stand col-
lectif : Ameris France, Chantiers 

Allais, Corrodys, Marelec Elec-
tronics Navigation, MPH France 
et Techno Pro. La prospection se 
poursuit afin de recruter une en-
treprise supplémentaire. n

[Contact]
Elisabeth Lepetit, CCI de Cherbourg-Cotentin  

Tél. 02 33 23 32 57
E mail : elepetit@cherbourg-cotentin.cci.fr

Salon Euronaval

Cherbourg fête une escale un dimanche 

Les services de la CCI de Cherbourg-Cotentin présentaient le  
20 mai dernier les résultats de l’étude économique réalisée sur 
la Pointe de Barfleur. Ce nouveau produit destiné aux élus des 
collectivités locales est un outil d’aide à la décision en matière de 
développement économique. L’étude comportait plusieurs volets dé-
crivant les différentes composantes territoriales : tissu économique et 
secteurs d’activité prépondérants, tourisme et infrastructures touris-
tiques et un zoom sur le secteur de la plaisance. Une soixantaine de 
dirigeants d’entreprise de la commune et d’institutionnels est venue 
prendre connaissance des conclusions de l’étude et a échangé avec 
les élus sur les orientations souhaitées pour l’avenir. n

Présentation du diagnostic territorial de la Pointe de Barfleur 
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➜ l ’ a c t u a l i t é  d e s  c c i

Cherbourg
Cotentin

AGPLA
• 15 septembre et 13 octobre, de 9 h à 12 h

Chambre de métiers 
• Réunions d’information « install’ info » 
pour les futurs artisans : 
5 juillet, 2 août, 6 septembre,
de 14 h à 16 h 30
• Rendez-vous individuels :
20 septembre, 18 octobre, 
de 14 h à 16 h 30

Avocats
• 15 et 29 juillet, 12 et 26 août,
9 et 23 septembre de 14 h à 17 h

Experts comptables
• 20 juillet, 17 août et 14 septembre
de 14 h à 17 h

Notaires
• 5 juillet, 2 août et 6 septembre
de 10 h 30 à 12 h 30

Egée
• Les lundis et jeudis de 9 h 30 à 10 h 30

 RSI
• 1er mercredi du mois de 14 h à 16 h 30 
et le 3ème jeudi du mois de 9 h 30 à 12 h 

➜ p e r m a n e n c e s  C C I  d e  C h e r b o u r g - C o t e n t i n

En 2010, 33 chefs d’entreprise et res-
ponsables de magasins du Cotentin se 
sont vu remettre le label « Charte qualité 
commerce - artisanat - services ». Cer-
tains d’entre eux avaient déjà été récom-
pensés, mais remettent leur titre en jeu 
chaque année dans l’optique d’accroître 
encore leur qualité d’accueil et de ser-
vices. Chacun a répondu à l’ensemble 
des critères qui permettent d’être label-
lisé en obtenant une note de 8/10 sur 
chacun des thèmes expertisés : l’accueil 
téléphonique, l’aspect extérieur et inté-
rieur du magasin et  la relation client. n

➜ l ’ a g e n d a
Septembre
Mardi 14 
Club Sécurité du Cotentin
Réunion de rentrée
18 h, CCI de Cherbourg-Cotentin
[Contact] 
François Dublaron, Tél. 02 33 23 32 23
E mail : fdublaron@cherbourg-cotentin.cci.fr

Jeudi 23 et vendredi 24
Formation « les bases de la 
gestion »
9 h à 17 h 30, Espace Createk
[Contact] 
Camille Picard, Tél. 02 33 23 32 09
E mail : cpicard@cherbourg-cotentin.cci.fr

Jeudi 30
Easiness
17 h 30, Espace Congrès de La Cité de la Mer
[Contact] 
Denis Marion, Tél. 02 33 23 32 21
E mail : dmarion@cherbourg-cotentin.cci.fr

Jeudi 30
Club export
Présentation du marché chinois
et de la mission Chine 
17 h, CCI à Agneaux
[Contact] 
François Dublaron, Tél. 02 33 23 32 23
E mail : fdublaron@cherbourg-cotentin.cci.fr

Octobre
Lundi 4
Club logistique
Réunion et visite de l’entreprise 
Soléco
17 h 30, à Lessay
[Contact] 
Elisabeth Lepetit, Tél. 02 33 23 32 57
E mail : elepetit@cherbourg-cotentin.cci.fr

Jeudi 14
15ème salon de la création reprise 
d’entreprise
9 h à 17 h 30, CCI de Cherbourg-Cotentin
[Contact] 
Séverine Lemériel, Tél. 02 33 23 32 75
E mail : slemeriel@cherbourg-cotentin.cci.fr

Pour toutes ces permanences, 
l’inscription est obligatoire auprès de l’espace Createk

[Contact] Corinne Bled, Tél. 02 33 23 32 33 
E mail : cbled@cherbourg-cotentin.cci.fr

Remise charte qualité 
commerce  

Le Trophée des entre-
prises fêtera ses 20 ans 
les 25 et 26 septembre 
prochains. Ce week-
end de voile proposé 
par la CCI Centre et 
Sud Manche permet 
aux entreprises de vivre 
un moment privilégié de 
rencontre entre les diri-

geants du département et de 
partager des moments convi-
viaux avec leurs collaborateurs. 
En mer, c’est la découverte de 
la navigation en équipage ; à 
terre, ce sont des moments de 
festivités avec l’ensemble des 
équipages. n

[Contact]
Catherine Josselin, CCI Centre et Sud Manche 

Tél. 02 33 91 33 74 - E mail : cj@granville.cci.fr

Les entreprises se jettent à l’eau 

Le dispositif d’aides à l’adaptation 
du commerce rural, financé par 
l’Etat et le Conseil général de la 
Manche, a pour objectif le main-
tien d’une présence commerciale 
harmonieuse en zone rurale. Il 
s’adresse au dernier commerce 
situé dans une commune de 
moins de 1500 habitants : bou-
langerie, pâtisserie, boucherie, 

charcuterie, alimentation générale 
et supérettes (moins de 300 m2), 
autres commerces alimentaires 
(poissonneries, …) ainsi que le 
dernier café de la commune, et 
l’hôtellerie et restauration rurale à 
l’exclusion des restaurants gastro-
nomiques et touristiques. C’est une 
aide à la modernisation de l’outil 
de travail des entreprises. L’inves-

tissement minimal à réaliser est de 
2500 € HT. Le taux de subvention 
est de 30 %. L’aide est plafonnée 
à 6 000 €. n

[Contacts]
Nadège Morby, CCI de Cherbourg-Cotentin 

Tél. 02 33 23 32 24  
E mail : nmorby@cherbourg-cotentin.cci.fr

François Le Goff, CCI Centre et Sud Manche 
Tél. 02 33 91 33 79 - E mail : fl@granville.cci.fr

Pour le maintien en zone rurale 

[Contact]
Pascaline Beau, CCI de Cherbourg-Cotentin 

Tél. 02 33 23 32 20 - E mail : pbeau@cherbourg-cotentin.cci.fr
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Centre 
et Sud Manche

Carentan
• Mardi et jeudi, 9 h 30 à 12 h, hôtel de Ville
square Hervé Mangon.
[Contact] Guylaine Gauquelin, CCI - Tél. 02 33 42 74 30

Egée
• Assistance et conseil des entreprises (Avranches,
Coutances, Granville, Mortain, Saint-Hilaire-du-Harcouët) : 
lundi et jeudi, 9 h 30 à 11 h 30, sur rendez-vous.
[Contact] Gaëlle Olive, CCI - Tél. 02 33 91 33 57 
E mail : golive@granville.cci.fr

RSI
• 4ème mardi du mois, 
de 10 h à 12 h. 
Tél. 02 31 85 23 35

Adie
• Tous les mardis après-
midi, exclusivement 
sur rendez-vous. 
Tél. 02 31 82 55 55

CIL Manche
• 2ème lundi du mois, de 9 h 30 à 12 h
4ème lundi du mois, de 14 h à 16 h 30.
[Contact] 
Bruno Sébire, Tél. 02 33 88 62 75

Septembre
Jeudi 9 
Thém’anet « Surveiller la réputation
de son entreprise sur le web »
9 h 30, CCI à Granville
[Contact] 
Vincent Lechapelain, Tél. 02 33 91 33 48
E mail : vch@granville.cci.fr

Lundi 20 
« Connaître et respecter la 
réglementation sanitaire des 
commerces alimentaires »
9 h, CCI à Granville
[Contact] 
François Le Goff, Tél. 02 33 91 33 79
E mail : fl@granville.cci.fr
Guylaine Gauquelin, Tél. 02 33 77 86 86
E mail : gg@granville.cci.fr

Jeudi 30 
Club export : 
Présentation du marché
chinois et de la mission Chine 
17 h, CCI à Agneaux
[Contact] 
Anne-Lise Fer, Tél. 02 33 91 33 86
E mail : alf@granville.cci.fr

Octobre
Lundi 4
Club logistique
Réunion et visite de l’entreprise Soléco
17 h 30, à Lessay
[Contact] 
Anne-Lise Fer, Tél. 02 33 91 33 86
E mail : alf@granville.cci.fr

Vendredi 15
Thém’anet : « Sauvegardes.
Que feriez-vous sans vos données ? »
9 h, CCI à Granville
[Contact] 
Vincent Lechapelain, Tél. 02 33 91 33 48
E mail : vch@granville.cci.fr

Vendredi 22
15ème journée de la création reprise 
d’entreprise 
9 h 30 à 18 h 30, 
parc des expositions de Saint-Lô
[Contact] 
Stéphanie Dechaud, Tél. 02 33 91 33 47
E mail : std@granville.cci.fr

Actualité

Compétences en Temps Partagé, 
• Jeudi, de 9 h à 11 h, à Agneaux, 
exclusivement sur rendez-vous
Tél. 02 33 91 33 91 - Site : www.ctpbn.com

Granville fête la mer en avance 
Pour sa 8ème édition du Festival des coquillages 
et des crustacés (1) la CCI Centre et Sud 
Manche a décidé d’avancer son calendrier 
d’une semaine. Il se déroulera les 25 et 26 
septembre pour faire une grande fête de la 
mer en association avec l’Association des vieux 
gréements granvillais qui célèbre les 20 ans 
de «La Granvillaise», et « Le Marité », dernier 
morutier français qui rejoint son port d’attache. 
Aux 2 500 m2 du festival, espaces dédiés aux 
métiers et aux produits de la mer implantés 
sur le port de Granville, s’ajouteront la venue 
d’une trentaine de vieux gréements dans le bas-
sin de commerce, une présentation  des métiers 
maritimes d’autrefois, etc… Un programme va-
rié pour cette édition spéciale, festif et pédago-
gique, entièrement dédié à la mer. n

Luc Ferry, sans dogmatisme et avec humour
Invité de la CCI Centre et Sud Manche le 1er juin à Torigni-sur-Vire, 
le philosophe Luc Ferry est intervenu sur le thème « Risque, peur et 
responsabilité ». « Notre attitude devant la peur a changé » a t-il 
lancé devant un public conquis. Plus de 170 personnes ont répondu 
à l’invitation de la CCI. Luc Ferry a apporté un éclairage, sans 
dogmatisme et emprunt d’humour, sur la déconstruction des valeurs 
traditionnelles et la montée en puissance de la mondialisation. Une 
mondialisation qui a connu deux grands moments. Le premier avec 
la révolution scientifique qui s’est étendue du XVIIème siècle jusqu’au 
Général de Gaulle, puis la 2ème mondialisation, inaugurée avec 
l’instantanéité 
d e s  m a r c h é s 
grâce à Internet. 

Ainsi, depuis plus d’une trentaine d’années, 
nous assistons à une prolifération des peurs 
en Europe. Mais pour Luc Ferry, le véritable 
bouleversement ne se trouve pas uniquement 
dans l’extension de ces « passions tristes », 
aussi anciennes que l’humanité, mais dans leur 
déculpabilisation. L’écologie contemporaine et 
le pacifisme donnent l’illusion que la peur est 
désormais une « passion positive ». En réalité, 
cette valorisation des peurs marque une crainte 
du progrès et des sciences alors que l’innovation 
s’avère la règle absolue du monde... n

(1) Organisé par la CCI Centre et Sud Manche
avec les soutiens financiers de la Région, du Département,

de la Ville de Granville et du Pays granvillais.

➜ p e r m a n e n c e s  C C I  C e n t r e  e t  S u d  M a n c h e
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J o u r n a l  d ’ i n f o r m a t i o n  d e s  C C I  d e  l a  M a n c h e

Formation :
une nouvelle culture à instaurer
La formation des salariés, c’est important ! Autant pour eux-mêmes que pour leurs employeurs. Outre les outils classiques, il en existe aujour  d’hui à portée de main

du personnel : DIF, CIF, VAE... Bien utilisés, ils favorisent le maintien dans l’emploi et la montée en compétences. 



Dossier

J o u r n a l  d ’ i n f o r m a t i o n  d e s  C C I  d e  l a  M a n c h e

La formation tout au long 
de la vie » est l’un des 
grands slogans de ces 

dernières années. Et pour 
cause. “C’est un véritable 
investissement, un levier de 
performances”, explique Do-
minique Lanièce, conseiller 
formation du groupe FIM à 
Cherbourg-Octeville. Assys-
tem France, filiale d’Assys-
tem, groupe international 
d’ingénierie, dont l’un des 
sites est installé à Cherbourg-
Octeville, l’a bien compris. 
Cette société accompagne 
les industriels dans leurs in-
novations. Ses domaines 
d’expertises : l’aéronautique, 
le nucléaire, l’automobile, le 
naval... “Nous sommes régu-
lièrement confrontés à des 
évolutions techniques dans 
nos métiers et il faut permettre 
au personnel de s’adapter, 
explique Michel Gilbert, 
directeur de projet. “Chez 
nous, il y a peu de personnes 
qui réalisent la même tâche 
pendant 25 ans. La mobilité 
intellectuelle est un critère 
important pour intégrer l’en-
treprise.” En contrepartie, 

Assystem France consacre 
un budget conséquent pour 
accompagner ses salariés. 
“Nous consacrons chaque 
année au minimum 2 % de 
notre masse salariale à l’ef-
fort de formation et utilisons 
l’ensemble des dispositifs 
disponibles : Plan, DIF et la 
période de professionnali-
sation”, explique Edith Guil-
bert, responsable formation 
d’Assystem France. Même 
politique chez ACE, spé-
cialiste cherbourgeois de la 
tuyauterie industrielle cher-
bourgeois. “Chaque année, 
plus de 50 % des effectifs 
bénéficient d’une formation 
d’une durée moyenne de 35 
heures”, précise Florence 
Jaouen sa responsable res-
sources humaines. 
Les entreprises forment. Mais 
depuis quelque temps, les sa-
lariés peuvent aussi prendre 
l’initiative de leurs évolutions 
de poste, ou mises à niveau, 
grâce au DIF, CIF (lire les 
définitions en encadré) et 
autres dispositifs de ce type. 
Encore faut-il qu’ils en aient 
connaissance. “Nous com-

muniquons auprès de nos 
collaborateurs, en particulier 
sur le Droit individuel à la 
formation (DIF). Notre objec-
tif est de les accompagner 
pour adapter et maintenir 
leur niveau de compétences, 
précise la responsable for-
mation d’Assystem France. 
L’information sur ces outils est 
une véritable nécessité, car la 
notion de mobilité de postes 

Des besoins d’ouvriers diplômés
L’entreprise d’intérim Manpower, en collaboration avec le groupe FIM, a proposé à ses agents de fabrication industrielle de faire 
valoir leurs compétences par le biais d’un diplôme. Onze personnes ont répondu à la proposition et entamé une procédure de 
Validation des acquis de l’expérience (VAE). “Cela nous permet de qualifier notre vivier de salariés et de proposer plus facilement 
leur prestation à notre clientèle d’employeurs, explique Caroline Borgiès, responsable formation chez Manpower. Car, à compétences 
équivalentes, l’entreprise va préférer une personne diplômée. C’est une assurance pour eux que la compétence est reconnue.” “C’est 
aussi pour nous un gage de motivation”, explique Annabelle Delcourt responsable ressources humaines pour le site d’Unither à 
Coutances. Cette dernière a employé deux des agents Manpower ayant passé une VAE. L’objectif est aussi, pour l’agence d’intérim, 
de fidéliser ses intérimaires en leur permettant de sécuriser leur parcours professionnel et d’optimiser leur profil. “Certains clients 
n’acceptent que des personnes dotées d’un niveau minimum de qualification”, appuie Caroline Boriès.

Edith Guilbert, responsable formation 
d’Assystem France et

Michel Gilbert, directeur de projet 
d’Assystem France

« Si le DIF ouvre des droits aux 
salariés, le choix de la formation 

requiert l’accord de l’employeur »

Le groupe pharmaceutique Unither,
à Coutances, envisage de mettre en place des 

classeurs individuels pour promouvoir
les différents outils de formation à la 

disposition des salariés.

Formation :
une nouvelle culture à instaurer
La formation des salariés, c’est important ! Autant pour eux-mêmes que pour leurs employeurs. Outre les outils classiques, il en existe aujour  d’hui à portée de main

du personnel : DIF, CIF, VAE... Bien utilisés, ils favorisent le maintien dans l’emploi et la montée en compétences. 
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n’est pas encore ancrée dans 
la culture des salariés. Face 
à la faiblesse des demandes, 
le groupe pharmaceutique 
Unither a, lui, opté pour une 
communication plus ciblée. 
“Nous allons mettre en place 
des classeurs individuels où 
seront présentés tous les outils 
et formations à la disposition 
des salariés”, explique Anna-
belle Delcourt, responsable 
ressources humaines chez 
Unither, à Coutances.

 Une nécessaire mobilité
intellectuelle

“Beaucoup de salariés n’uti-
lisent jamais leur DIF et lais-

sent leur compte bloqué à 
120 heures”, a pu constater 
Florence Jaouen d’ACE. Elle, 
ainsi que bien d’autres, as-
socient les salariés à leurs 
efforts de formation dans une 
démarche de concertation. 
“Il nous arrive, notamment 
dans des projets de maintien 
de l’emploi, d’associer des 
heures de DIF avec une pé-
riode de professionnalisation, 
reconnaît-elle. L’objectif est de 
continuer à rendre les salariés 
employables.” Une politique 
qui a participé à la populari-
sation de ces outils. La socié-
té a comptabilisé, en 2008,  
1 000 heures de formation au 
titre du DIF, autant en tuyau-
terie, chaudronnerie, langues 
étrangères qu’en logiciel des-
sin. Par ailleurs, pour favori-
ser la mise en œuvre de ce 
droit, un accord a été conclu 
en 2007, autorisant l’usage 
sur le temps de travail. “Les 
salariés ont assez peu envie 
de se former le soir ou le 

week-end”, constate Florence 
Jaouen. Unither a choisi une 
option similaire. “Nous avons 
un accord précisant que les 
DIF en lien avec l’activité de 
l’entreprise peuvent être réa-
lisés sur le temps de travail 
et les autres en dehors”, té-
moigne Annabelle Delcourt. 
Ce type de conventions se 
développe de plus en plus au 
sein des entreprises, ou des 
accords de branche, avec 
l’émergence de la notion de 
DIF prioritaire. Si le DIF ouvre 
des droits aux salariés, le 
choix de la formation requiert 
l’accord de l’employeur. “Les 
entreprises privilégient les de-
mandes de DIF en lien avec 
les besoins de l’entreprise”, 
précise Dominique Lanièce. 

Priorité aux ressources 
internes

Outre le maintien dans l’emploi, 
ces outils permettent aux sala-
riés de monter en compétences 
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Le groupe FIM répond
à ces nouveaux besoins 

Le groupe FIM est un centre de formation créé par les deux CCI de la Manche. 
Avec l’arrivée des DIF, périodes de professionnalisation, VAE et autres bilans de 
compétence, une évolution des attentes y a été observée. “Elles se sont déve-
loppées et individualisées. Nous accueillons de plus en plus de salariés avec des 
niveaux différents et des perspectives propres. Nous avons dû adapter l’offre”, 
explique Dominique Lanièce, conseiller en formation pour le groupe FIM sur 
le site de Cherbourg-Octeville. Les prix ont également été révisés. “C’est vrai 
que les formations locales ont évolué vers une personnalisation des parcours 
et une adaptation des tarifs, par exemple pour les parcours d’anglais d’une 
durée minimum de 40 heures et les formations en bureautique », appuie Edith 
Guilbert, responsable formation d’Assystem France. 
Le groupe FIM propose également d’accompagner les salariés qui souhaitent 
entamer une VAE. “Nous intervenons pour structurer le dossier prouvant 
que le volontaire a bien acquis les compétences nécessaires à l’obtention 
du diplôme”, explique Gérard Etienne, conseiller formation au groupe FIM 
à Granville. Par le biais de cinq ou six entretiens individuels, les conseillers 
formations aident à valoriser une expérience de 6 ou 8 ans et préparent les 
volontaires à défendre leur dossier devant le jury qui validera la VAE. “Nous 
ne pouvons le faire que pour certains diplômes car cela demande une bonne 
connaissance des métiers”, précise le conseiller granvillais. “Nous répondons 
également à toutes les demandes d’informations sur le fonctionnement et 
le financement des formations, aussi bien auprès des salariés que des chefs 
d’entreprise”, précise Dominique Lanièce.

Florence Jaouen, responsable 
ressources humaines d’ACE.

Annabelle Delcourt,
responsable ressources humaines

chez Unither, à Coutances.



et d’évoluer au sein 
de l’entreprise. Ce 
sont également des 
moyens encoura-
geant l’employeur à 
mener une véritable 
politique RH. La Va-
lidation des acquis 
de  l ’ expé r i ence 
(VAE) permet, par 
exemple, de faire 
certifier un savoir-
faire par un titre. 
Une reconnaissance 
qui peut ouvrir les 
portes d’une forma-
tion ou d’un poste. 
“Dernièrement, un 
de nos salariés a 
passé une VAE afin 
de valider un BTS 
main tenance in -
dustrielle”, précise Florence 
Jaouen d’ACE. Chez Unither, 
les  demandes de VAE émanent 
plutôt des cadres, qui occupent 
des postes d’un niveau supé-
rieur à leur qualification. “Leur 
objectif, à terme, est d’évoluer 
au sein de la société”, explique 
Annabelle Delcourt d’Unither. 
Le CIF, d’un usage moins cou-
rant, peut être l’occasion d’une 
évolution plus importante, mais 
il requiert un engagement plus 
lourd. “Nous avons eu une 
première demande de CIF 
cette année. Il s’agit d’une 
personne souhaitant évoluer 
en interne”, précise Florence 
Jaouen d’ACE. “La plupart 
des salariés qui font cette de-
mande cherchent à accroître 
leur niveau d’étude et visent 
soit une évolution interne soit 
une réorientation profession-
nelle”, explique Edith Guilbert 
qui rencontre aussi ce type de 
requêtes au sein d’Assystem 

France.
“D’une manière générale, 
notre politique Ressources Hu-
maines, et notamment en ma-
tière de formation, nous amène 
à donner une priorité aux 
ressources internes, conclut 
Michel Gilbert, d’Assystem 
France. Il est plus facile de 
développer les compétences 
de personnes connaissant l’en-
vironnement des clients que 
d’en recruter de nouvelles. Les 
premières ont la culture d’en-
treprise, l’attachement à une 
équipe.” Il n’y a pas qu’en 
économisant l’énergie que les 
entreprises peuvent faire du dé-
veloppement durable. n

Dossier
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Glossaire des outils
de formation 
Le DIF ou droit individuel de formation.
Le droit individuel à la formation (DIF) est un crédit de 20 heures annuel, cumulable 
dans la limite de 120 heures. L’initiative de les utiliser revient au salarié mais il doit 
auparavant s’accorder avec  son employeur sur le choix de la formation. La forma-
tion a lieu hors du temps de travail sauf dispositions conventionnelles particulières. 
Elle est prise en charge par l’employeur selon certaines modalités particulières. 

Le CIF ou congé individuel de formation
Le congé individuel de formation (CIF) est le droit de s’absenter de son poste de 
travail pour suivre une formation. Pour en bénéficier, le salarié doit remplir certaines 
conditions et présenter sa demande à l’employeur, selon une procédure déterminée. 
Le salarié peut bénéficier, sous certaines conditions, d’une prise en charge de sa 
rémunération par un organisme collecteur.

La VAE ou validation des acquis de l’expérience 
Ce dispositif permet l’obtention d’une certification sur la base d’une expérience 
professionnelle salariée, non salariée (commerçant, collaborateur de commerçant, 
profession libérale, agriculteur ou artisan...) et/ou bénévole (syndicale, associative) 
et/ou volontaire. Elle nécessite la constitution d’un dossier présenté devant un jury 
apte à valider le titre ou le diplôme concerné. 

La période de professionnalisation 
Les périodes de professionnalisation favorisent le maintien dans l’emploi des salariés 
en contrat à durée indéterminée. Sont privilégiés ceux comptant 20 ans d’activité 
professionnelle ou âgés d’au moins 45 ans. Elles sont à l’initiative de l’employeur.

Le plan de formation
Le plan de formation rassemble l’ensemble des actions de formation définies dans 
le cadre de la politique de gestion du personnel de l’entreprise. Il peut également 
prévoir des actions de bilans de compétences et de validations des acquis de l’expé-
rience. L’élaboration du plan de formation est assurée sous la responsabilité pleine 
et entière de l’employeur, après consultation des représentants du personnel.

Formation « travaux 
en hauteur » délivrée 

par le groupe FIM.

©Groupe FIM



 Commerce                       

L e droit de préemption (lire 
encadré) est une arme à 
notre disposition dont on 

espère ne jamais se servir, 
lance Daniel Macé, maire de 
Villedieu-les-Poêles. La munici-
palité veut que le cœur de la 
commune, articulé autour de la 
Place de la République et de 
ses abords, conserve son attrait 
touristique grâce au maintien 
d’un tissu commercial varié, at-
tractif et dynamique. » L’impact 
économique de la consomma-
tion des visiteurs est vital pour 
cette petite commune de la 
Manche, labellisée Ville et Mé-
tiers d’Arts et Village Étape. « Il 
faut des agences bancaires et 
des cabinets d’assurance, mais 
il n’est pas question qu’ils pro-
lifèrent sur le périmètre le plus 
visité. »

A Barneville-Carteret, même rai-
sonnement. A titre préventif, « il 
peut être utile d’avoir cet outil à 
ma disposition, assure le maire 
de Barneville-Carteret, Jean-Luc 
Boussard. C’est une attitude de 
bonne gestion ». Les deux com-
munes ont mis en place ce droit 
de préemption grâce à l’appui 
technique des services Com-
merce des CCI de la Manche, 
qui ont analysé la situation du 
commerce du centre-ville et son 
évolution leur permettant, en-
suite, d’établir le rapport sur le 
commerce et l’artisanat, et de 
cerner les menaces éventuelles 
qui pouvaient peser sur la diver-
sité des activités présentes. Ce 
rapport est obligatoire pour jus-
tifier l’instauration du droit de 
préemption.
A Barneville-Carteret comme 
à Villedieu-les-Poêles, activités 
commerciales et attrait touris-

tique vont de pair. Les élus de 
ces deux communes touristiques 
craignent aujourd’hui la rup-
ture de la continuité du linéaire 
marchand (suite cohérente de 
vitrines) qui constitue souvent un 
handicap pour l’attrait commer-
cial et touristique des bourgs. 
Les maires sont convaincus qu’il 
faut favoriser l’implantation de 
commerces de proximité dyna-
miques dans leur centre. 

 « Une proie rêvée »

Désormais mis au courant des 
transactions, les maires sont 
attentifs. « C’est un atout, car 
nous pouvons intervenir et 
veiller au grain. » Daniel Macé 
a déjà « menacé » d’utiliser 
ce nouveau droit. « Mais le re-
preneur a reculé et annulé son 
projet ». Le maire de Barneville-
Carteret lui emboîte le pas :

« Comme la population de 
Barneville-Carteret passe de
2 500 habitants l’hiver à près 
de 25 000 l’été, la commune 
est une proie rêvée pour la 
grande distribution. Être au 
courant des futures transac-
tions peut me permettre d’user 
du droit de préemption comme 
nouveau moyen de pression. »
La nouvelle s’est propagée dans 
le département. « Nous avons 
régulièrement des demandes 
de commerçants indépendants 
qui se renseignent depuis qu’ils 
savent que la commune a à sa 
disposition le droit de préemp-
tion », insistent les deux élus. 
Les porteurs de projets savent 
désormais qu’en choisissant de 
s’installer à Villedieu et Barne-
ville-Carteret, ils donnent une 
chance supplémentaire à leur 
commerce. n

➜ C o m m e r c e   I n d u s t r i e   S e r v i c e s

Un nouvel outil pour défendre le commerce
Certaines communes souhaitent maîtriser le renouvellement de leur tissu commercial afin de préserver leur caractère et leur attrait 
économique. Elles ont à leur disposition, depuis 2007, le droit de préemption. Témoignages.

J
u

i
l

l
e

t
 

2
0

1
0

12

P
er

sp
ec

ti
ve

s

Daniel Macé, 
maire de Villedieu-les-Poêles.

Jean-Luc Boussard, 
maire de Barneville-Carteret.

J o u r n a l  d ’ i n f o r m a t i o n  d e s  C C I  d e  l a  M a n c h e

L’article 58 de la loi du 2 août 2005 en faveur des PME, donne la 
possibilité aux communes d’instaurer un droit de préemption sur les 
fonds artisanaux, les fonds de commerce et les baux commerciaux. 
Cette mesure doit permettre de préserver, dans les centres-villes, 
une offre commerciale de proximité suffisamment diversifiée et 
d’éviter un développement trop important des activités de services. 
Suite au décret (n°2007-1827) du 26 décembre 2007,  
les communes, qui auront délimité un périmètre de sauvegarde,  

disposent de ce nouveau droit. Chaque cession est alors soumise à 
une déclaration préalable à adresser à la mairie qui a deux mois 
pour répondre. En cas de préemption, elle dispose d’un an pour 
trouver un repreneur qui doit correspondre aux objectifs de diver-
sité fixés par la municipalité. Elles peuvent se rapprocher des com-
pagnies consulaires et de leurs dispositifs d’aide à la transmission 
d’entreprises pour les aider dans cette recherche.

«

Un club d’ambassadeurs 
à Cherbourg 

L’Office de tourisme Cherbourg-Cotentin vient de lancer le 
club d’ambassadeurs dans le but de donner la possibilité 
à la population locale de devenir un véritable acteur du 
développement touristique du territoire. L’adhésion gratuite 
permet de bénéficier d’offres promotionnelles sur les 
différents sites partenaires de l’Office. 

[Contact]
Office de tourisme Cherbourg Cotentin

Station Nautique Cherbourg Hague - Tél. 02 33 78 19 29  

Eviter les produits chimiques 

L’action Reach+, menée par la CRCI de Basse-Normandie 
aide les entreprises à substituer les produits chimiques 
dangereux. Le site internet www.reachplus.fr rappelle 
les grandes lignes des réglementations et présente les 
démarches de substitutions et d’éco-innovation ainsi 
que les aides financières dont peuvent bénéficier les 
entreprises. 

 [Contact]
Gaëlle Avon, Tél. 02 31 54 40 31  

E mail : gaelle.avon@basse-normandie.cci.fr

Que dit la loi ? 



                   Industrie
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RSE» : de plus en plus 
d’entreprises prononcent 
cet acronyme, derrière 

lequel se cache un concept 
simple. « La Responsabilité So-
ciétale des Entreprises est le fait 
de s’interroger, d’évaluer et de 
prendre en compte les impacts, 
négatifs et positifs, de son ac-
tivité sur son environnement 
économique, social et écolo-
gique, mais aussi d’accepter 
d’en rendre compte », définit 
Gérard Schoun, à la tête de 
l’agence parisienne Lucie (1), 
qui accompagne et labellise 
les entreprises engagées dans 
une telle démarche. Il s’agit 
donc, pour elles, de prendre 
en compte les attentes et les 
intérêts légitimes des parties 
prenantes qui les entourent. 
Leurs donneurs d’ordre, tout 
d’abord, qui intègrent de plus 
en plus souvent des clauses 
sociales et environnementales 
à leurs cahiers des charges. 

Mais aussi les bailleurs de fond 
comme les banques ou les assu-
rances, désormais plus attentifs 
à une maîtrise des risques qui 
ne se cantonne pas aux seuls 
aspects financiers, ou encore 
la société civile (collecti-
vités, associations), qui 
s’attache à ce que les 
entreprises participent 
au développement du 
territoire sur lequel elles 
s’inscrivent. Sans oublier 
les collaborateurs, por-
teurs de la politique de 
leur société et, in fine, les 
consommateurs, de plus 
en plus regardants. 
« Ils ont très bien compris 
que le fait pour une entre-
prise de proposer des pro-
duits réputés « écolos »
n’en fait pas automatiquement 
une entreprise engagée sur 
tous les champs de sa respon-
sabilité sociétale», sourit Gérard 
Schoun.

Protéger son capital immatériel

Dans la Manche, à Digulleville, 
ACPP – filiale du groupe CTI 
spécialisée dans la chaudron-
nerie nucléaire s’est engagée, 
dès 2008, dans une démarche 
RSE, « pas forcément pour 
gagner de nouveaux clients, 
plutôt maintenir le niveau de 
confiance de ceux avec qui 
nous travaillons déjà », sou-
ligne Isabel Palma Da Silva, 
responsable Qualité Sécurité 
et Environnement. Depuis, l’en-
treprise, qui travaille pour de 
grands groupes régionaux et 
internationaux (AREVA, TOTAL, 
EDF) mène un maximum d’ac-
tions dans ce sens : amélio-
ration des systèmes de tri des 
déchets, optimisation des équi-
pements de protection indivi-
duelle, formation du person-
nel, communication interne et 
externe sur les objectifs atteints 
et les efforts qui restent à four-
nir… « Nous en avons fait un 

axe fort de développement », 
constate Isabel Palma Da Silva. 
Image de marque, valorisation 
et fidélisation des salariés, et 
même innovation : une telle 

démarche est en effet toujours 
créatrice de valeur, quelle que 
soit la taille de l’entreprise.
« Par ce biais, elle crée et pro-
tège son capital « immatériel » :
sa richesse humaine, sa recon-
naissance à l’extérieur, les qua-
lités qui lui sont reconnues ». 
Celui qui ne se mesure pas à 
coup de chiffres, mais qui fait 
aussi sa valeur. n 

(1) L’Agence Lucie a pour vocation de distin-
guer et promouvoir les acteurs économiques 
qui s’engagent à faire preuve d’un compor-

tement responsable, dans une logique de  
développement durable. Plus d’informations 

sur www.planet-lucie.net. 

La Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE) implique de prendre en compte les impacts de son activité sur son environnement, quel qu’il soit. 

Une démarche d’amélioration continue toujours source de développement. 

RSE : pour une entreprise riche de ses valeurs

J o u r n a l  d ’ i n f o r m a t i o n  d e s  C C I  d e  l a  M a n c h e

Se responsabiliser pour progresser

Isabel Palma Da Silva, 
responsable Qualité chez 
ACPP. L’entreprise a 
choisi de faire de la RSE 
un de ses principaux 
axes de développement.

Pour Gérard Schoun, directeur de l’agence Lucie,
la RSE permet bien souvent de mettre en valeur le capital
« immatériel » d’une entreprise : reconnaissance, ressources 
humaines, qualités… 

Bientôt une norme RSE
La première norme RSE ISO 26000 appor-
tera un certain nombre de clarifications sur 
la notion de « Responsabilité Sociétale des 
Organisations », terme finalement retenu.
«  Elle précisera, en particulier, les sept 
questions centrales à une démarche RSE 
pour l’entreprise : les conditions de travail 
et relations sociales ; les droits fonda-
mentaux de la personne ; la préservation 
de l’environnement ; la relation avec les 
consommateurs (information, conseil, prise 
en compte des réclamations) ; la bonne 
pratique des affaires (relation avec les sous-
traitants, pratiques anti-concurrentielles) ;
l’ancrage et le développement territorial 
(participation de l’entreprise au développe-
ment local) ; la gouvernance, c’est-à-dire 
tout ce qui touche à l’organisation des 
pouvoirs dans l’entreprise et à la maîtrise 
des risques », énumère Gérard Schoun.   
Sa publication est attendue pour septembre 
2010. 

«

Les marchés des CCI en ligne

Depuis le 1er avril, les CCI déposent leurs marchés publics 
exclusivement sur la plate-forme « Place de marché 
interministérielle » (PMI) commune à l’ensemble des 
ministères. La taille significative du site PMI permet aux 
entreprises qui s’y inscrivent d’avoir accès à un nombre 
important de marchés locaux, départementaux 
et régionaux, grâce à un moteur de recherche. 
Site : www.marches-publics.gouv.fr
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Depuis sa création dans 
les années 1980 à Sotte-
ville, au cœur du Coten-

tin, la cidrerie Théo Capelle a 
toujours misé sur la proximité 
et l’échange avec la clientèle.
« La vente directe, qui repré-
sente 60% de notre chiffre 
d’affaires, nous permet de 
conserver une plus-value sur 
nos produits », souligne Ludo-
vic Capelle, à la tête de l’en-
treprise familiale depuis 2007. 
Alors pour attirer la clientèle et 
les visiteurs au magasin, l’en-
treprise soigne l’accueil. Des 
visites guidées sont proposées 
au public, quasiment depuis la 
création de l’activité. « On se 
relaie suivant nos disponibili-
tés. Ce peut être mon père, ma 
mère, ou moi qui accueillons 
les visiteurs ». Tous connais-
sent l’ensemble de la chaîne et 
apprécient de pouvoir témoi-
gner de leur savoir-faire avec 
passion, et en toute simplicité. 
Le film « du verger au verre », 
projeté durant la visite, a ainsi 
été réalisé il y a une dizaine 
d’années par une petite équipe 
de collégiens en section vidéo. 
Des professeurs du même col-
lège en ont même proposé 
la traduction en anglais et 
allemand. Une petite salle de 
projection a été aménagée 
pour accueillir une quaran-
taine de personnes, soit l’équi-
valent d’un bus. Parce que 
l’entreprise, qui travaille avec 
Manche Tourisme, accueille de 
nombreux groupes, notamment 
des excursionnistes en escale à 
Cherbourg-Octeville. En 2007, 
la cidrerie a aussi investi dans 
la rénovation de sa façade et 
l’accessibilité aux personnes 

handicapées. « Nous avons 
pu bénéficier d’une aide de la 
Région dans le cadre de notre 
participation aux visites du 
jeudi avec la CCI », explique 
Ludovic Capelle. Le magasin 
s’est aussi agrandi, et le site 
internet, www.theo-capelle.
com, enrichi. « On ne compte 
pas le nombre de visiteurs, mais 
notre chiffre d’affaires a ten-
dance à augmenter depuis ». 

« Avec les moyens dont
nous disposons » 

Ouvrir ses portes pour valoriser 
l’image et le savoir-faire de l’en-
treprise, séduire de nouveaux 
clients et développer l’acti-
vité… À Milly, le Domaine du 
Coquerel, spécialisé dans la 
fabrication du Calvados, joue 
aussi la carte des visites depuis 

une trentaine d’années. « Nous 
nous en servons comme outil 
de communication pour parler 
de l’entreprise, de l’activité et 
de nos méthodes », témoigne 
Évelyne Winter, responsable 
des visites. De mars à novembre 
pour les individuels, et à tout 

moment sur rendez-vous pour les 
groupes, l’entreprise accueille 
en moyenne 1200 visiteurs 
à l’année : des Parisiens en 
séjour dans la région, des gens 
du Nord et de l’Est, des groupes 
de touristes retraités... Une fré-
quentation que le Domaine du 
Coquerel aimerait développer 
davantage. « L’an dernier, nous 
avons distribué davantage de 
dépliants dans les structures et 
les lieux d’hébergement touris-
tiques des alentours, explique 
Évelyne Winter. Nous avons 
reçu une cinquantaine de visi-
teurs supplémentaires ». Pour se 
faire connaître et reconnaître, 
l’entreprise, accompagnée et 
conseillée par la CCI Centre et 
Sud Manche, s’est aussi enga-
gée, il y a quatre ans, dans la 
démarche Normandie Qualité 
Tourisme, et arbore dorénavant 
le label Destination Entreprise 
qui distingue la qualité des 
visites guidées. « Cela nous a 
permis d’améliorer notre accueil, 
sans investir au-delà des moyens 
dont nous disposons ». n

Jouer la carte des visites 
Ouvrir ses locaux au public peut générer de bonnes retombées en termes d’image, de notoriété et d’activité.
Un soutien est apporté aux entreprises qui contribuent aussi au développement touristique de leur territoire.

Valoriser un savoir-faire

Ludovic 
Capelle, 
gérant de la cidrerie 
Théo Capelle
à Sotteville.

À Milly,
le Domaine du 
Coquerel, propriété 
de Jean-François 
Martin, accueille 
en moyenne 1200 
visiteurs par an.
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« Que les entreprises 
fassent appel à nous »
Quel est le rôle de la Mission locale
du Centre Manche ?
Devenu opérateur public pour l’emploi, 
la Mission locale a pour cœur de métier 
l’accompagnement es jeunes de 16 
à 25 ans (1 500 jeunes aidés) sur le 
territoire du Centre Manche (1). Elle repère 
les difficultés qu’ils rencontrent et met en 
œuvre les solutions (dispositifs, prestations, 
partenaires) mobilisables pour y répondre. 

Pourquoi une convention de partenariat 
avec la CCI Centre et Sud Manche ?
La Mission locale propose d’apporter 
aux entreprises ressortissantes de la CCI 
des réponses supplémentaires dans le 
recrutement de futurs apprentis. Trois axes 
différents et indépendants les uns des 
autres ont été ciblés : accompagner ce 
recrutement, sécuriser le parcours dans 
l’entreprise et valoriser les expériences et les 
compétences acquises en favorisant, à leur 
sortie, l’intégration dans l’emploi durable.

Pourquoi ces trois moments ?
Ce sont des étapes délicates pour le 
jeune mais qui peuvent l’être aussi pour 
l’entreprise. En proposant des périodes 
d’immersion gratuites (une à deux 
semaines) aux entreprises, cela leur permet 
de valider le projet professionnel du jeune. 
Ce dernier a alors le statut de stagiaire de 
la formation professionnelle non rémunéré. 
Pendant ce temps, la Mission locale vérifie 
que les conditions extérieures à l’emploi 
sont réunies pour une bonne réussite du 
contrat d’apprentissage. De même, nous 
sommes là pendant la durée du contrat 
comme à son terme pour répondre aux 
difficultés si nécessaire.

Pour cela, quels sont les outils
de la Mission locale ?
A chacune de ces étapes, la Mission 
locale propose, avec ses tuteurs, des 
solutions permettant le règlement des 
difficultés apparues (prêt de véhicule, 
mise en place d’hébergement, suivi 
individualisé…). Il est important, dans 
ce cadre, que les entreprises fassent 
appel à nous. La démarche est nouvelle 
et innovante afin d’accélérer l’accès à 
l’emploi des jeunes. n

(1) Sont concernés les cantons de Carentan, 
Saint-Jean-de-Daye, Marigny, Saint-Clair-sur-Elle,  

Saint-Lô, Torigni-sur-Vire, Tessy-sur-Vire,
Percy et Canisy. 
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Interview Express Groupe FIM 

J o u r n a l  d ’ i n f o r m a t i o n  d e s  C C I  d e  l a  M a n c h e

Hervé 
Brixtel
Directeur
de la Mission locale 
du Centre Manche

En bref

Techniciens en fibre optique
Une formation branchée sur le haut-débit
La demande en infrastructures et équipements pour le haut-débit devrait aller crescendo ces prochaines 
années. Avec un cadre réglementaire désormais fixé, les entreprises peuvent investir dans la formation 
de techniciens spécialisés en fibre optique. Le groupe FIM a créé à cet effet une formation avec le pôle 
Novea de Mortain. 

En octobre prochain, 
ils seront six, âgés 
de 22 à 35 ans, à 

boucler les 490 heures 
de la nouvelle formation 
qualifiante « technicien 
réseaux et services très haut 
débit », proposée par le 
groupe FIM. Cette nouveauté 
a été lancée en novembre 
2009 par l’organisme de 
formation des CCI de la 
Manche, en partenariat 
avec le pôle d’excellence 
rurale Novea de Mortain, 
adossé à l’entreprise Acome, 
leader international de la 
fibre optique. Constat de 
départ : « L’Europe, donc 
la France, a des besoins 
de plus en plus grand en 
fibre optique, résume Daniel 
Isabelle, responsable de 

cette formation au groupe 
FIM à Granville. Depuis 
janvier dernier, le cadre 
réglementaire définissant 
notamment les conditions 
d’installation et de desserte 
des clients est clairement 
établi. Cela signifie que 
les entreprises hésitent 
moins pour investir dans la 
formation de leurs salariés. » 

Une dimension
« équipement » du client

Pour les entreprises qui ont 
opté pour cette formation, 
l’enjeu est donc de 
repositionner leurs salariés 
vers ces nouveaux enjeux 
haut débit, en assurant une 
requalification et une montée 
en compétences sur ce 
secteur d’activité pointu.
« De plus en plus 
d’entreprises comprennent 
la nécessité de recourir à la 
formation pour s’adapter à 
ces technologies difficiles à 
maîtriser qui réclament un 
haut niveau d’expertise. »
La formation proposée par 
le groupe FIM porte sur les 
réseaux mais aussi sur la 
dimension service de la fibre 
optique, incluant donc une 
dimension « équipement » 
du client. « Le technicien doit 
être capable d’amener le 

câble au client en souterrain, 
en aérien, en façade, à 
l’intérieur du bâtiment. 
Un métier où la relation 
commerciale avec le client 
est également importante, ce 
qui est un paramètre de la 
formation. » 
Animée par 5 intervenants, 
cette formation propose 
d’alterner une semaine en 
cours et deux semaines en 
entreprise. Elle a attiré trois 
sociétés cette année (deux 
stagiaires par entreprise) :
deux bas-normandes 
(Sato d’Hérouville et 
Sturno d’Avranches) 
et une alsacienne (ERT 
Techno). « Pour la seconde 
promotion, de novembre 
2010 à octobre 2011, 
il est probable que nous 
augmenterons sensiblement 
les effectifs », estime Daniel 
Isabelle. Les réglementations 
en matière de fibre optique 
étant plus claires depuis 
janvier dernier, beaucoup 
d’entreprises se montrent 
intéressées. Mais il est encore 
possible de s’inscrire. n

 [Contacts]   
Groupe FIM : Daniel Isabelle, 

Tél. 02 33 91 21 30 - E mail : di@fim.fr 
Novéa : Sylvie Breux, 

Tél. 02 33 79 51 40
E mail : formation@novea.asso.fr

Formations pour les salariés
Le groupe FIM propose de nombreuses formations pour les salariés des entreprises, dans des do-
maines très différents : commercial, communication et développement personnel ; comptabilité et 
gestion ; informatique ; management ; hôtellerie-restauration ; technique et sécurité industrielle ; 

langues, interculturel et international.
[Contacts]   

Cherbourg-Octeville, tél. 02 33 78 86 88 
Granville, tél. 02 33 91 21 30 - Saint-Lô, tél. 02 33 77 43 50

Contrat de professionnalisation
Deux nouvelles formations en contrat de professionnalisation 
sont proposées par le groupe FIM à la rentrée. De niveau IV, 
elles se déroulent sur un an : « Assistant comptable et d’ad-
ministration » et « Vendeur conseil en unité commerciale ».

[Contacts]
Cherbourg-Octeville, tél. 02 33 78 86 88  

La formation proposée par 
le groupe FIM porte sur 

les réseaux mais aussi sur 
la dimension service de 

la fibre optique, incluant 
donc une dimension

« équipement » du client.
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Les prestations des CCI

Espacemanche.com 
pour s’implanter

Vous recherchez un terrain, un bâtiment indus-
triel ou artisanal, des bureaux dans la Manche ? 
Pour consulter les offres, mises à jour en temps 
réel par les professionnels de la transaction im-
mobilière et foncière, connectez-vous sur : www.

espacemanche.com 

[Contacts]  
CCI Centre et Sud Manche 

Sandra Legall, Tél. 02 33 91 33 90
CCI de Cherbourg-Cotentin 

Evelyne Leterrier, Tél. 02 33 23 32 41

Chefs d’entreprise : 
« Mieux vaut prévenir que guérir »

Un rendez-vous au Centre d’information
et de prévention des entreprises en difficulté 
(CIP) assure au chef d’entreprise un entretien 
confidentiel, gratuit et strictement informatif. 

Une solution pour mieux anticiper les difficultés 
et mieux utiliser les procédures amiables.

[Contact]  
Point accueil CIP : 06 63 98 24 60

AEF :
2 millions d’entreprises accessibles
L’annuaire des entreprises de France (AEF) est 

un outil marketing et commercial qui vous permet 
d’accéder facilement à un annuaire de 2 millions 
d’entreprises françaises. En combinant 30 critères 
de recherche, les deux CCI procurent des listes 

d’entreprises adaptées à chaque besoin. 

[Contacts]  
CCI Centre et Sud Manche 

Adélaïde Belouin, Tél. 02 33 91 33 81 
CCI de Cherbourg-Cotentin

 Pierric Hourçourigaray,
 Tél. 02 33 23 32 15 

CFEnet :
les formalités déclaratives en ligne

Les créateurs, les entreprises inscrites au 
RCS ou leurs mandataires peuvent faire leurs 

déclarations d’immatriculation de modification ou 
de radiation en ligne sur le site internet des CFE 

des CCI, de manière très simple, grâce à une 
liste de questions. Il suffit de se laisser guider.

[Contact]  
www.cfenet.cci.fr

I   l était parti pour soigner 
des patients. Mais c’est 
au chevet des systèmes 

informatiques qu’il travaille 
aujourd’hui. Laurent 
Marcourel, 46 ans, a créé, 
l’an dernier, sa propre 
entreprise de conseil en 
informatique et solutions de 
gestion pour l’exploitation de 
logiciels libres. Cet ancien 
employé du CHU de Caen 
a quitté la médecine après 
une formation en ingénierie 
des télécoms et réseaux, 
en 2000, au groupe FIM 
à Saint-Lô. Une opportunité 
saisie dans le cadre du 
Plan Juppé encourageant 
notamment l’informatisation 
des médecins. Une nouvelle 
vie professionnelle se profile 
alors pour Laurent Marcourel. 
Recruté par Euriware, à 
Cherbourg-Octeville, ce 
Corse d’origine, marié à 
une Cherbourgeoise, affûte 
ses compétences et se forge 
une solide expérience dans 
l’ingénierie des systèmes 
informatiques. « La création 
d’entreprise, j’y avais déjà 
pensé avant, mais j’attendais 
que mon projet mûrisse ».

En avril 2008, Laurent 
Marcourel suit la formation
« 5 jours pour entreprendre » 
avec la CCI de Cherbourg-
Cotentin, est accompagné 
par un conseiller et bénéficie 
des prestations proposés par 
l’espace Createk. « Cela 
m’a surtout servi à mettre en 
place les outils nécessaires 
au lancement de l’activité », 
souligne-t-il. Serenitux voit 
le jour en décembre 2008. 
L’entreprise est hébergée 
en pépinière, rue de 
Franche-Comté à Cherbourg-
Octeville, depuis le 1er février 
2009. « Au début, je ne 
voulais proposer que du 
service, mais en répondant 
aux appels d’offres des 
collectivités, ma principale 
clientèle, je me suis rendu 
compte qu’il fallait que je 
change de stratégie, et que je 

propose aussi des fournitures 
pour avoir des chances de 
décrocher des marchés », 
explique-t-il. La première 
année fut ainsi difficile pour 
le nouveau chef d’entreprise. 
« Heureusement, souffle-t-il, 
avec l’aide de la CCI et de 
Cotentin Initiative, j’ai pu 
passer ce cap et redresser 
l’activité ». Pour maintenir le 
contact avec d’autres chefs 
d’entreprise et échanger 
sur des problématiques 
communes, Laurent Marcourel 
est un inconditionnel du club 
des créateurs d’entreprise 
et du réseau Plato. « La CCI 
n’est pas là que pour nous 
aider à créer, mais aussi à 
prospérer ». n

[Contact]   
Serenitux – Cherbourg-Octeville – Tél. 02 33 88 46 74.
Email : lmarcourel@serenitux.fr - Site : www.serenitux.fr

Création et reprise d’entreprise

➜ d e s  r e n c o n t r e s  p o u r  e n t r e p r e n d r e
> Créa’Info / Une demi-journée collective pour construire son projet : 
parcours de la création, aides, formalités, coût de la protection sociale…
• Agneaux, 9 h à 12 h : 5 juillet, 2 et 30 août, 13 et 27 septembre. 
• �Cherbourg-Octeville, 14 h à 17 h : 29 juillet, 12 et 26 août, 9 et 23 septembre.
• Granville, 9 h à 12 h : 19 juillet, 23 août, 6 et 20 septembre, 4 octobre.
Coût pris en charge par les CCI.

> 5 jours pour entreprendre à la CCI Centre et Sud Manche
Stage de formation avec un accompagnement individuel 

• Agneaux : 16 au 22 septembre.  
• Granville : 7 au 13 octobre.

Module « 5 jours » et un accompagnement individuel : 150 _ TTC par participant.
Un accompagnement individuel sur rendez-vous : 150 _ TTC par participant. 

Inscription obligatoire : • Agneaux et Granville : 02 33 91 33 57 • Cherbourg-Octeville : 02 33 23 32 33 

> 5 jours pour entreprendre 
à la CCI de Cherbourg-Cotentin
Stage de formation 
• Cherbourg-Octeville : du 5 au 9 juillet,
du 6 au 10 septembre
150 _ TTC par participant.

Serenitux, conseil en informatique et logiciels libres
« La CCI pour se lancer et prospérer »
Hébergé dans les locaux de la pépinière d’entreprises de Cherbourg-Octeville, Laurent Marcourel a lancé 
son activité de conseil en informatique et logiciels libres début 2009. Le soutien de la CCI et de Cotentin 
Initiative lui a permis de passer le cap de la première année difficile.

Laurent 
Marcourel  
créateur de 
Serenitux.



Bonjour madame, prenez 
un petit gâteau ! » Passé 
le perron et le gigantesque 

chantier en cours sur toute la 
façade, l’odeur de chocolat et 
d’amandes, les grosses boîtes 
de bonbons et les piles de 
gâteaux évoquent les souvenirs 
gourmands de Hansel et Gretel. 
À la Maison du Biscuit, la magie 
opère avec les sens. Derrière 
de grandes vitres, on devine 
le « laboratoire » où se créent 
chaque année 450 tonnes de 
gâteaux, vendus sur place (à 
60%), sur les marchés, dans 
200 épiceries fines et, depuis 
2005, sur internet. 

Les travaux n’ont pas ralenti la 
fabrication. En un an, la boutique 
est passée de 280 à 600 m2.
À l’extérieur, la construction de 
sept petites boutiques datées du 
début du siècle s’achève. L’archi-
tecte s’est inspiré de la rue com-
merçante de La Haye-du-Puits où 
la famille Burnouf tenait sa bou-
langerie en 1903. Des mois de 
chine et de travail du bâtiment à 
l’ancienne ont permis une recons-
titution fidèle. Avant l’été, tout le 
village sera terminé et à l’au-
tomne, le salon de thé, étendu de 
40 à près de 150 places, ouvrira 
à son tour dans un pur style art 
déco. Plus qu’un atelier artisanal, 
plus qu’une boutique, la Maison 
du Biscuit devient un site touris-
tique incontournable du Cotentin. 
Déjà, les autocars se suivent pour 
la visite. Le dimanche, c’est la file 
d’attente.

Marc Burnouf est tombé tout 
petit dans la marmite. « À 14 
ans, mon père m’a envoyé me 
former ailleurs. Pendant six ans, 
j’ai fait le tour de France des arti-
sans avant de revenir à la biscui-
terie familiale. » L’affaire pros-
père et, au début des années 
80, elle emploie 20 salariés. 
Elle fournit la grande distribution 
et les cantines scolaires, « un très 
bon marché, mais fortement 
concurrentiel ». Pour augmenter 
la ligne de production, il faut 
ouvrir le capital. En quelques 
années, la relation avec l’ac-
tionnaire principal se dégrade. 
Marc Burnouf préfère partir et, 
à 39 ans, il reprend le livre 
de recettes de son grand-père.
« J’ai tout recommencé à zéro, 
tous les jours de la semaine sur 
les marchés, avec mes tréteaux 
et mon parasol. Les après-midi, 

je faisais les clubs du 3e âge, 
j’étais le petit biscuitier de ces 
dames. » 
Sous sa nouvelle enseigne,  
La Maison du Biscuit, l’héritier 
Burnouf retrouve vite sa notoriété. 
Ses biscuits sont bien connus des 
administrateurs des Maîtres Lai-
tiers qui lui cèdent, « au prix d’une 
petite grange », une laiterie désaf-
fectée à Sortosville-en-Beaumont. 

Contre toute attente - « il n’y a 
pas la place à une épicerie de 
campagne dans un village de 
300 habitants ! » - , la biscuite-
rie décolle. « On a fait 100 % 
d’augmentation du chiffre 
d’affaires la première année 
et jamais moins de 10 % les 
années suivantes », sourit Marc. 
La Maison compte aujourd’hui 
20 salariés, commercialise 18 
sortes de biscuits et plusieurs cen-
taines de références en épicerie 
fine. Les clients goûtent autant 
les produits que l’atmosphère et 
l’histoire familiale. La 5e géné-
ration est déjà au travail. Kévin, 
17 ans, termine son BEP pâtisse-
rie à Coutances. Chaque matin, 
il passe par les cuisines de la 
Maison avant d’aller en cours. 
On lui doit la dernière recette 
de brownie chocolat. Comme 
son père, il n’a pas choisi sa 
destinée - « c’est un mariage 
de raison, mais la petite mariée 
est géniale » - et, comme lui, il 
fera le tour de France avant de 
reprendre la boutique familiale. 
La saga continue. n

« Le petit 
biscuitier de
ces dames  »

➜ t ê t e  à  t ê t e

Dans la famille Burnouf, 
l’arrière grand-père 

était boulanger,
le grand-père pâtissier, 

le père biscuitier. 
Marc a repris l’affaire 
familiale et fondé la 
Maison du Biscuit

en 1990.
Le fils, Kévin, prépare 

déjà la relève. 

Sortosville-en-Beaumont

Marc Burnouf ➽ Maison du Biscuit

Dans la famille biscuit…

«

Maison du Biscuit 
Création : 1990

Activité : fabrication et vente de biscuits
Effectifs : 20

Adresse : Hameau Costard
50 270 Sortosville-en-Beaumont

Tél. 02 33 04 09 04
Site : www.maisondubiscuit.fr

J o u r n a l  d ’ i n f o r m a t i o n  d e s  C C I  d e  l a  M a n c h e

J
u

i
l

l
e

t
 

2
0

1
0

18

P
er

sp
ec

ti
ve

s

Chez les Burnouf,
la pâtisserie est une 

affaire d’homme,
qui se transmet
de père en fils.

Marc et son fils, 
Kévin, représentent la 

4e et 5e génération. 
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D’une entreprise à l’autre, 

d’un chantier à l’autre, d’un 
pays à l’autre… Patrick 

Martel enchaîne déplacements, 
visites et rendez-vous. Dans la 
Manche bien sûr, mais pas seule-
ment. Le groupe CTI (Chaudron-
nerie Tuyauterie Industrielle) ne 
compte plus les frontières qu’il 
franchit pour le compte de ses 
clients. Des grands noms parmi 
les entreprises françaises : EDF, 
Areva, Alsthom, Total… « Nous 
sommes un petit chez les gros », 
sourit celui qui, voilà vingt-trois 
ans, se lança dans l’aventure 

industrielle. « C’était à Gratot où 
il y avait un bâtiment disponible. 
Nous avons investi l’équivalent de 
15 000 euros d’aujourd’hui », se 
souvient l’entrepreneur. 
Originaire de la Somme, Patrick 
Martel est arrivé quelques années 
avant dans le département. « Je 
suis venu à Cherbourg à l’âge de 
18 ans car il y avait là l’école la 
plus réputée pour devenir chau-
dronnier. J’y ai aussi rencontré ma 
femme, très attachée à sa région 
natale et nous y sommes restés. 
» Son BTS en poche, il devient 
salarié, une expérience qui ne lui 
convient guère, et crée CTI avec 
deux associés. 1987 est loin. « 
Ça a un peu bougé », concède 
non sans humour le Pdg. Dans 
le paysage économique de la 
Manche, le groupe pèse désor-
mais lourd avec ses 69 millions 
de chiffre d’affaires et ses 650 
salariés. 
CTI a en effet bien grandi. Le 
groupe, spécialisé en chaudron-
nerie complexe, étend sa toile.
« Nous avons réalisé différentes 
acquisitions, considérant que 

nous devions rester dans notre 
cœur de métier, que la stratégie 
était dans la complémentarité, 
dans la synergie de nos entre-
prises et l’amélioration de notre 
offre, pas dans la diversification 
d’activités. Pour aller chercher 
des affaires à 15 ou 20 millions 
d’euros, il faut pour cela avoir les 
moyens et le volume. Nous ne 
menons pas une course à la taille 
mais à l’offre », tient à souligner 
Patrick Martel. 
Trois entités majeures structurent le 
groupe : CTI-ACDN dans l’agro-
alimentaire, les biens d’équipe-
ment, le traitement de l’eau, de 
l’air ou des fumées avec deux sites 
(Agneaux et Gratot) ; Agriandre 
CTI à Conches (Eure) dans la 
chaudronnerie lourde, la pétro-
chimie, l’offshore et l’énergie ; 
enfin, ACPP dans le nucléaire, 
la construction navale militaire et 
l’armement, composé des unités 
de Digulleville, Les Pieux, Teur-
théville-Hague, Laudun (Gard) et 
Manosque (Vaucluse). 
Présent en Finlande, en Chine, 
en Australie, aux Etats-Unis ou en 

Afrique, le groupe CTI transporte 
son savoir-faire et ses productions 
à travers le monde (70 % de son 
CA à l’export). « Sans ces mar-
chés, on n’existerait pas. » Ses 
contrats valent à Patrick Martel 
d’être invité dans les voyages 
officiels français, aux côtés du 
Président de la République ou 
du Premier Ministre. Ce qui ne 
lui monte pas à la tête, loin de 
là, lui qui préfère aller au stade 
d’Ornano soutenir l’équipe du 
stade Malherbe (CTI a même été 
sponsor-titre ces deux dernières 
années). « C’est un exutoire. Là, 
je crie et fort ! » 

Le chemin parcouru ne l’impres-
sionne guère. « Mon leitmotiv 
est la pérennité. En revanche, je 
suis content du développement 
de l’entreprise, de sa capacité 
à répondre aux clients et aux 
compétences des hommes de 
l’entreprise derrière qui il y a les 
familles. Nous sommes sur un 
vieux métier dont personne ne 
voulait plus, la chaudronnerie. Je 
le défends parce que je l’adore. 
Notre force est de réaliser des 
pièces spécifiques, moins facile-
ment délocalisables que tout ce 
qui est fait en série. » Seul regret 
pour le Pdg, souvent parti : « ne 
plus être dans les ateliers. » Mais 
quand il lui arrive de les parcou-
rir, les poignées de main avec les 
salariés sont franches. De celles 
qui connaissent le métier. n

J o u r n a l  d ’ i n f o r m a t i o n  d e s  C C I  d e  l a  M a n c h e

Groupe CTI
Création : 1987

Acquisition : ACDN en 1996, GDK (ACPP
et CCSP) en 2007 et Agriandre en 2008

Activité : chaudronnerie industrielle
Effectifs : 650

Adresse :
Zone industrielle de la Croix Carrée

BP 94 - 50180 Agneaux
Tél. 02 33 72 30 02

Site : www.ctigroupe.com

A la tête du groupe 
CTI, Patrick Martel est 
un industriel comblé 
dont les clients ont 

pour noms EDF, Areva, 
Alsthom ou Total.

Venu de Picardie et 
formé à Cherbourg, 

le chaudronnier d’hier 
est aujourd’hui le Pdg 

d’une entreprise
qui pèse lourd.

Agneaux

Patrick Martel ➽ Groupe CTI

Le chaudronnier
devenu Pdg

« Nous sommes 
un petit chez

les gros. »



Quatre autodiagnostics 
au programme

• « Prix de revient » : 
25 novembre, Agneaux ou Granville.
La maîtrise du prix de revient 
est l’élément fondamental de la 
survie de l’entreprise. En une 
journée, la méthode des « coûts 
directs » ainsi que des outils de 
suivi sont proposés.

• « Trésorerie » : 
16 novembre, Agneaux ou Granville.
Etablir un prévisionnel de 
trésorerie ne supprime pas les 
difficultés mais permet de les 
anticiper. C’est un outil de gestion 
indispensable pour agir et non 
pas subir.

• « Démarches commerciales » : 
9 novembre, Agneaux ou Granville.
Mes produits sont-ils adaptés au 
marché ? Une formation pour 
tester soi-même son organisation 
et son efficacité commerciale.

• « Actions commerciales
point de vente» : 
8 novembre, Agneaux ou Granville.
Améliorer l’utilisation de son 
fichier clients, le mettre à jour, 
l’enrichir, réaliser des actions de 
promotion mieux ciblées…

Contacts

• CCI Centre et Sud Manche : 
Gérard de Saint-Denis

Tél. 02 33 91 33 18
E mail : gdsd@granville.cci.fr

• CCI de Cherbourg-Cotentin : 
François Dublaron
Tél. 02 33 23 32 23 

E mail : 
fdublaron@cherbourg-cotentin.cci.fr

En fiche
➜ e n  f i c h e 

Autodiagnostics : travaillons nos points faibles.

> Qu’est-ce qu’un
autodiagnostic ?
Proposés par la CCI Centre et 
Sud Manche et la CCI de Cher-
bourg-Cotentin, les autodia-
gnostics se déroulent en deux 
temps. D’abord, une journée 
complète de formation dans 
les locaux de la CCI, avec 
un consultant expert dans le 
domaine choisi (1). Ce dernier 
est un spécialiste de terrain, au 
fait des réalités de l’entreprise. 
Puis, dans les semaines qui sui-
vent, une demi-journée de suivi 
personnalisé dans l’entreprise, 
avec un technicien de la CCI. 
Il s’agit alors de faire le point 
avec l’entreprise sur sa prise 

en main des enseignements ou 
outils vus lors de la formation et 
la maîtrise des principes.

> Pourquoi proposer
ces prestations ?
Pour beaucoup de très petites 
entreprises et PME, il est utile 
de faire le point sur ses connais-
sances dans des domaines 
aussi cruciaux pour la vie de 
l’entreprise que la trésorerie, le 
prix de revient ou la stratégie 
commerciale. La trésorerie, par 
exemple, stage proposé dans 
les deux CCI de la Manche, 
est un élément essentiel dans 
la gestion de l’entreprise et 
l’une des grandes causes de 

défaillance de petites ou de 
jeunes entreprises. 
> En quoi est-ce un diagnostic ?
Au-delà de l’aspect purement 
formateur de la démarche, 
l’autodiagnostic vise à amener 
chaque participant à s’inter-
roger sur ses pratiques et ses 
connaissances dans le domaine 
choisi et à les corriger. Au terme 
de la journée de formation, 
chacun regagne son entreprise 
avec une feuille de route person-
nalisée qui pointe les actions à 
mettre en place chez soi. Lors 
de la demi-journée d’accompa-
gnement en entreprise, l’un des 
objectifs sera notamment de 
faire le point sur la réalisation 
de cette feuille de route et les 
freins rencontrés.

> Quels sont les thèmes
proposés ?
Pour cette année, quatre thèmes 
sont programmés par la CCI 
Centre et Sud Manche : « Prix 
de revient », « Trésorerie », 
« Actions dans le point de vente »
et « Démarche commerciale ».
Tandis que la CCI de Cher-
bourg-Cotentin organise un 
diagnostic « Trésorerie ».

> A qui s’adresse plus
spécifiquement la démarche ?
Essentiellement aux jeunes entre-
prises ou à celles de moins de 
20 salariés.

> Quelles en sont
les conditions d’accès ?
Les coûts de ces formations 
sont pris en charge de 50 % à 
100 % selon les organismes de 
gestion des fonds de formation 
de l’entreprise. n

(1) Les formations sont assurées
par le groupe FIM.

Prévoir sa trésorerie, connaître ses prix de revient, envisager ses actions commerciales…
Pour se réconcilier avec les fondamentaux de la vie de l’entreprise, les CCI de la Manche 
proposent aux dirigeants des sessions de formation courtes. Baptisées « Autodiagnostic », 
elles s’appuient sur l’expertise d’un consultant et proposent un accompagnement sur-mesure.

L’autodiagnostic 
s’appuie sur 

l’expertise d’un 
consultant et 
proposent un 

accompagnement
sur-mesure.


